
 
 

 
N° 117 série « U »  
        

         Paris, le 24 janvier 2024 
 
 
 
Objet : 

 

• Groupe Réseau Handicap (GRH) : Newsletter n° 13 – janvier 2024 
 
 
 
Cher-e-s Camarades,  
 
Nous vous prions de trouver en annexe la « Newsletter n° 13 – janvier 2024 » du Groupe Réseau 
Handicap (GRH) de la Fédération.  
 
Vous en souhaitant une bonne réception et lecture, nous vous demandons de la diffuser largement.  
 
Bien fraternellement, 
 
Le Secrétariat Fédéral. 
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Newsletter n°13 – Janvier 2024 

Edito du GRH 

Pour 2024, nous souhaitons que les dispositions 

consenties sur la retraite aux personnes en situation de 

handicap, trop limitées pour FO, rejoignent nos 

revendications et que les JO de Paris confirment le 

talent de nos athlètes paralympiques telle qu’Heïdi Gaugain, déjà saluée l’an passé, qui rêve de la 

plus haute marche du podium cette année ainsi qu’aux JO de 2028 chez les valides : quelle 

détermination ! Tous nos vœux de réussite à tous nos sportifs paralympiques, notre fil rouge 

éditorial tant ils auront permis de rendre plus visible le handicap grâce à leur haut niveau de 

performance et de productivité. Au-delà des exploits de ces sportifs, les usines de la Fondation 

Amipi démontrent chaque jour ces extraordinaires capacités en permettant l’insertion garantie en 

« milieu ordinaire » de leurs salariés. Ce faisant, cette Fondation a, sans aucun doute, contribué à ce 

que la loi « Plein Emploi » la consacre dans l’orientation pour TOUS les salariés qui relève désormais 

du droit commun et pérennise les entreprises adaptées de travail temporaire et les CDD tremplin.  

Il nous reste à souhaiter que cela se traduise dans la réalité, notamment dans le numérique, 

plébiscité par tous les acteurs sauf par les dirigeants d’entreprise, selon l’Ifop. Pourtant, IBM 

proposait déjà, au début des années 70, la synthèse de la voix et un clavier en braille dans son 

centre de recherche de la Gaude (06). Que de temps passé, pour ne pas dire perdu, et 

d’investissements espérés, pour et par les Déficients Auditifs et Visuels.  

Merci aux Babyboumeurs et Seniors actuels, dont le marché se préoccupe maintenant pour les 

premiers, et au Forum Emploi DV du 3 avril pour les seconds, ainsi qu’à notre Fédération FO Métaux 

qui « ne lâche rien » et continue ses efforts et œuvre aux côtés de notre Confédération en 

participant comme tous les ans à la Journée Nationale FO Travail & Handicap, la 24ème en 2023 sur le 

thème « Travailler à l’égalité pour ceux qui vivent avec une différence » et les travaux du GRH, qui 

propose en permanence conseils et nouveaux outils, tels les fiches pratiques sur l’inaptitude et la 

négociation d’un accord handicap, et surfe sur les opportunités offertes par la multiplication des 

Journées mondiales dédiées au handicap pour informer sur les actions de notre organisation.  

Que les JO de Paris consacrent 2024 comme l’Année Mondiale au service du Handicap ! 
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Handicap et retraite  

Les personnes qui ont une reconnaissance de leur handicap 
ou qui ne peuvent pas poursuivre leur activité 
professionnelle à cause d’une situation de santé difficile 
peuvent, sous certaines conditions, bénéficier de dispositifs 
spécifiques d’accès à la retraite. 

 

Retraite anticipée pour handicap (RATH) :  

• les âges de départ anticipé sans décote sont maintenus (à partir de 55 ans), puisque l’âge de 
départ à la retraite est abaissé pour une durée pouvant aller jusqu’à 9 ans par rapport à 
l’âge légal cible de 64 ans ; 

• la condition de durée « validée » est supprimée pour ne conserver que la durée « cotisée » ; 

• lorsque l’assuré ne dispose pas de tous les justificatifs nécessaires, il pourra faire appel 
devant une commission nationale, dès lors que son taux d’incapacité sera de 50 % (au lieu 
de 80 % avant la réforme). L’impact de cette mesure sera vraisemblablement très minime… 

Cependant, et comme pour tous les salariés, la réforme impacte négativement le montant de la 
pension suite à l’allongement de la durée requise pour son calcul.  

 

Retraite pour inaptitude au travail :  

L’âge de départ sans décote reste à 62 ans. Y restent éligibles : 

• les assurés dont l’inaptitude au travail est reconnue par le médecin de la Sécurité sociale ; 

• les titulaires d’une pension d’invalidité ; 

• les bénéficiaires de l’AAH (allocations aux adultes handicapés) ; 

• les assurés justifiant d’un taux d’incapacité permanente reconnu par la MDPH d’au moins 
50 %. 

L’âge d’obtention de l’ASPA (allocation de solidarité aux personnes âgées) reste fixé à 62 ans. 
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Retraite pour incapacité permanente 

• pour les victimes d’accident du travail (AT) ou de maladie professionnelle (MP) justifiant d’un 
taux d’incapacité d’au moins 20 %, un départ reste possible à taux plein dès 60 ans, 

• pour les victimes d’AT/MP avec un taux d’incapacité permanente compris entre 10 et 19 %, 
le départ est décalé à deux ans avant l’âge légal, soit 62 ans à terme (au lieu de 60 ans 
avant la réforme). 

 

FO constate que cette réforme non seulement ne répond pas aux 

demandes qui sont faites depuis des années pour une meilleure 

prise en compte du handicap dans l’accès à la retraite, mais qu’elle 

va dégrader davantage la situation des personnes concernées.  
 

Pour FO, il faut absolument : 
• Réintroduire le critère RQTH pour accéder à la retraite anticipée ; 
• Diminuer la durée de cotisation exigée ; 
• Bonifier les droits à retraite pour chaque année travaillée en 

situation de handicap ; 
• Faciliter véritablement la validation de tous les trimestres 

travaillés en situation de handicap (avant la première 

reconnaissance de handicap, ou entre deux périodes de 

reconnaissance). L’accès à cette validation doit être ouvert dans 

les MDPH, sans passer par la commission nationale, sans 

limitation des trimestres, et sans taux d’incapacité opposable. 
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Loi plein emploi : insertion des travailleurs handicapés 

Définitivement adoptée le 14 novembre 2023, la loi « Plein emploi » vise 

notamment à faciliter l’insertion des travailleurs handicapés. Leur 

orientation en milieu « ordinaire » est désormais de droit commun. En 

outre, le texte étend à tous les travailleurs handicapés le bénéfice des 

mesures jusqu’ici réservées à ceux bénéficiant d’une RQTH (dispositif 

d’emploi accompagné, déplafonnement de l’âge pour être engagé comme 

apprenti, majoration de la rémunération pour les stagiaires de la formation professionnelle…), 

sous réserve d’être titulaire d’une pension d’invalidité ou d’une rente d’incapacité. Il prévoit que 

le montant de la contribution versée à l’Agefiph tiendra compte de l’effort consenti par 

l’entreprise en matière de maintien dans l’emploi ou de recrutement direct des bénéficiaires de 

l’obligation d’emploi. 

Enfin, les entreprises adaptées de travail temporaire et les 

CDD tremplin sont pérennisés. 

 

 

 

 

 

 

 



 

Page
 
 

Le 

num

 

Fo

 

 

e 5  

numéri

mériques, s

rum em

ique, un

seuls 38 %

mploi de

ne oppo

% des dirig

e déficie

 

ortunité

D’
(ic
«
sit
de
su
To

geants ont 

ence vis

Le 3
pou
l’ins
Par

Gra
vou

é pour l

’après une
ci), les out
opportuni
tuation de
es recrute
ur l’organ
outefois, l
 mis en pl

uelle le

3 avril 202
ur l’emploi 
stitut Nati
ris (voir ici)

ace à la pré
us permett

es trava

e étude r
tils numé
té » po
e handicap
urs, en ra

nisation d
ors de l’i
ace une ré

e 3 avril

24, particip
des Défic

ional des J
).  

ésence de 
tra de renc

ailleurs 

éalisée pa
riques son

our l’emp
p pour 65%
aison nota
du travai
mplantatio

éflexion su

 2024

pez à empl
ients Visue
Jeunes Ave

nombreux
contrer des

handic

ar l’Ifop p
nt perçus

ploi de p
% d’entre 
amment d
il et la 
on de no

ur leur acce

loiDV, le sa
els, dans le
eugles – Lo

x exposant
s recruteu

apés  

pour l’Age
 comme 

personnes 
elles et 7

e leur imp
productiv

uveaux ou
essibilité.

alon natio
es locaux d
ouis Braille

s, emploiD
rs. 

efiph 
une 
en 

78% 
pact 
vité. 
utils 

nal 
de 
e à 

DV 

https://www.agefiph.fr/espace-presse/tous-les-documents-presse/seeph-2023-numerique-et-handicap-un-duo-gagnant-pour
http://www.emploidv.org/


 

Page
 
 

Ca

pré

Po

Le G

sur 

e 6  

rtes eu

férentiels 

• La Car

continu

critère

• Carte e

oint ava

Groupe de

le sujet d

ropéenn

partout da

rte europé

ueront d’ê

s. 

européenn

ncemen

s Référent

u handicap

nes han

ans l’UE. 

éenne du 

être délivré

e de statio

nt du gr

ts Handica

p, que vou

dicap 

Ces 

stat

bien

pay

Ce 

éga

handicap

ées par le

onnement 

roupe G

p FO Méta

s pourrez 

 cartes 

tionnemen

ntôt de pr

ys de l’UE (

statut ac

l à des c

compléter

es autorité

pour les p

RH FO 

aux va met

télécharge

europée

nt pour les

reuve du s

(voir ici). 

cordera a

onditions 

ra les car

és nationa

personnes 

Métaux

ttre à votr

er prochain

ennes du

s personne

statut de 

ux titulair

spéciales 

tes nation

les, sur la

handicapé

x 

re disposit

nement su

u handic

es handicap

handicap 

res de car

et à des

nales du 

a base de 

ées. 

ion des fic

ur le site de

cap et 

pées servi

dans tous

rtes un ac

s traiteme

handicap, 

leurs prop

ches pratiq

e FO Méta

de 

ront 

 les 

ccès 

ents 

qui 

pres 

ques 

aux.  

https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1139&langId=fr
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Heïdi Gaugain 

Heïdi Gaugain, née le 30 novembre 
2004 à Laval, est une coureuse 
cycliste française. Née sans avant-
bras gauche, elle participe aussi 
bien à des épreuves avec les valides 
qu'en paracyclisme (catégorie C5). 
Elle est la première athlète 
handisport à devenir championne du 
monde chez les valides, depuis ses 
titres sur la poursuite par équipes 
et la course aux points lors 
des championnats du monde de 

cyclisme sur piste juniors 2022. Spécialiste de la piste, elle court depuis également sur route 
chez les valides avec l'équipe espagnole Bizkaia-Durango depuis 2023, avec laquelle elle participe 
à sa première course World Tour lors du Tour de Burgos. 

Elle est désignée en fin d'année 2023 Championne des championnes para France de L'Équipe. 
C'est la première fois que le journal récompense un parasportif et une parasportive… 

La Fédération et le GRH vous souhaite à tous ses 
meilleurs vœux de santé et de bonheur ! 

 

 

  

Éveiller les consciences pour plus de reconnaissance !
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